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OBJECTIFS

Avoir recours au permis de feu lors de travaux par point chaud.

Intégrer un comportement de prévention des incendies au 
quotidien.
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Ne pas surcharger les multiprises.

Interdiction de fumer dans les locaux.

Débrancher les appareils électriques non utilisés.

Effectuer les travaux par point chaud selon les consignes en vigueur.

LES INCENDIES NE SONT PAS UNE FATALITÉ !

Ils peuvent être évités en adoptant un bon comportement 
au quotidien
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Lors de travaux 
par point chaud 

(oxycoupage, meulage, 
soudure...), un permis de 

feu doit être réalisé.

Entreprise utilisatrice (donneur d’ordre)

Raison sociale

NOM Prénom

Fonction

R
ep

ré
se

n
ta

n
t

Entreprise intervenante (ou service)

Raison sociale

NOM Prénom

Fonction

R
ep

ré
se

n
ta

n
t

Moyens d’extinction

Extincteur le plus proche           
           

           
     Type d’extincteur         

           
           

  Capacité :  2           
5           

6           
9          A

utre     

Robinet d’Incendie Armé le plus proche

Autres moyens (couverture anti-feu, bac à sable...)

Zone interdite

Risques particuliers

Consignes spécifiques à l’entreprise

Moyens d’alerte (en cas d’incendie ou d’accident)

N° poste de sécurité (ou du responsable sécurité)

N° d’urgence

Dispositif alarme incendie (lieu du déclencheur manuel plus proche)

Lieu

Document intégré dans Document intégré dans

Un plan de prévention          
  Une Autorisation de travail        

     Un permis de pénétrer         
  

Autre

Matériel utilisé

Générateur de flamme écologique          
          

     Avec électrovanne          
          

 Sans électrovanne          
 

Autre

Objet du travail

Début

Date

Horaire

Fin

Date

Horaire

Permis de feu

© Mediaprev 2015
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Ce document reprend les consignes à respecter 
lors de travaux par point chaud.

Il est un élément incontournable 
de la prévention dans l’établissement.

Il doit obligatoirement être rédigé et signé 
avant le commencement des travaux.

TRAVAUX PAR POINT CHAUD
Entreprise utilisatrice (donneur d’ordre)

Raison sociale

NOM Prénom

Fonction

R
ep

ré
se

n
ta

n
t

Entreprise intervenante (ou service)

Raison sociale

NOM Prénom

Fonction

R
ep

ré
se

n
ta

n
t

Moyens d’extinction

Extincteur le plus proche           
           

           
     Type d’extincteur         

           
           

  Capacité :  2           
5           

6           
9          A

utre     

Robinet d’Incendie Armé le plus proche

Autres moyens (couverture anti-feu, bac à sable...)

Zone interdite

Risques particuliers

Consignes spécifiques à l’entreprise

Moyens d’alerte (en cas d’incendie ou d’accident)

N° poste de sécurité (ou du responsable sécurité)

N° d’urgence

Dispositif alarme incendie (lieu du déclencheur manuel plus proche)

Lieu

Document intégré dans Document intégré dans

Un plan de prévention          
  Une Autorisation de travail        

     Un permis de pénétrer         
  

Autre

Matériel utilisé

Générateur de flamme écologique          
          

     Avec électrovanne          
          

 Sans électrovanne          
 

Autre

Objet du travail

Début

Date

Horaire

Fin

Date

Horaire

Permis de feu
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Ne pas encombrer les circuits d’évacuation.

Procéder à l’évacuation systématique 
lors de l’audition du signal sonore.

Ne pas cadenasser les issues de secours.

AFIN DE FACILITER L’ÉVACUATION, IL CONVIENT DE RESPECTER 
AU QUOTIDIEN QUELQUES RÈGLES SIMPLES : 
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